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Fiche Procédure 

Promotion des agents de Catégorie C

1 - la DRH adresse les circulaires de promotions aux DREAL – DRI

2 - la circulaire est adressée à la DSPA/DRH

2bis. Les boites à utiliser pour tous les échanges sont les BALU des services et non les boites personnelles.

3 - DSPA/DRH

· adresse cette circulaire à :

· tous les SG d'Ile de France (3DRI, 4DDT, SNS, CVRH) avec des compléments éventuels, en terme de politique, de procédure et de calendrier; copie éventuelle aux autres services d'Ile de France (SETRA; CNPS). 

· CSR – RH (boite de service), en précisant la prestation attendue (en principe liste de promouvables que le CSR-RH adressera à la DRH avec copie DSPA/DRH)

4 - Chaque SG , en interne à son service, sur la base de ces éléments

· sollicite des propositions de la part des chefs de service, sous l'autorité de son directeur 

· organise le cas échéant les concertations locales avec les OS,

· soumet à l'arbitrage de son directeur les propositions du service

· monte les dossiers correspondants (rapport, PM 130, fiche de poste, CR entretien professionnel, compte-rendu de concertation locale)

· les adresse à CSR-RH

5 - DSPA/DRH

· analyse les dossiers proposés par les services;

L'expertise du SG/DRIEA pourra être sollicitée pour l'analyse des dossiers, la participation à la réunion d'harmonisation et à la CAP.

· provoque les réunions d'harmonisation adhoc, pour arrêter les propositions de l'administration;

· transmet les dossiers à CSR-H

· met à jour la composition de la CAP

· arrête l'ordre du jour, convoque la CAP, et assiste le Président dans la présentation des dossiers

6 - Le CSR-H

· prépare les dossiers

· constitue et expédie tous les dossiers destinés à la CAPR ou à la DRH

· assure le secrétariat de la CAPR

· rédige le PV de la CAP, le fait signer et le diffuse aux membres de la CAP

7 - DSPA/DRH

· propose au DRIEA les décisions à prendre à la suite de la CAP,

· informe des avis de la CAP les chefs de  service participants à l'harmonisation, ainsi que le CSR-RH.

· transmet ces propositions à la DRH pour validation nationale

8 - En retour du niveau national, le CSR-RH

· rédige les arrêtés et les met à la signature du DRIEA 

· puis les transmet signés aux chefs de services/SG pour notification aux agents.



